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Regeste
A.________/Direction générale de la cohésion sociale (DGCS), Centre social régional Riviera Site de Vevey | Recours d'un indépendant contre le refus d'octroi d'un RI complémentaire à son activité indépendante. Il n'est guère possible de considérer que les difficultés financières auxquelles est confrontée l'entreprise du recourant seraient seulement passagères en raison de son état de santé suite à un accident de travail et liées à la crise sanitaire de Covid-19, le recourant ayant en effet bénéficié du RI à de nombreuses reprises depuis la création, en 2007, de son entreprise. Cette dernière étant non-viable au sens de l'art. 21 RLASV, le recourant ne peut dès lors pas fonder de prétentions à l'octroi d'un RI complémentaire à son activité indépendante. Recours rejeté.
Erwägungen
E. 1
Dès lors qu’elle n’est pas susceptible de recours devant une autre autorité, la décision de la DGCS peut faire l’objet d’un recours de droit administratif au Tribunal cantonal au sens des art. 92 ss de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36). Le recours a été formé en temps utile (art. 95 et 96 let. c LPA-VD) et il satisfait aux autres conditions de recevabilité (art. 75 al. 1 let. a, 79 al. 1 et 99 LPA-VD), si bien qu’il y a lieu d’entrer en matière sur le fond.
E. 2
La décision attaquée confirme la décision du CSR de la Riviera, site de Vevey, de refuser de verser au recourant des indemnités d’insertion à titre d’aide à son activité indépendante dès lors que les difficultés financières de celle-ci ne sont pas passagères, l’autorité intimée a laissé indécise la question d’une éventuelle violation de l’obligation de collaborer du recourant. Le recourant demande le versement des indemnités précitées en faisant valoir que les difficultés financières que connaît son entreprise individuelle ne seraient que passagères. a) La loi du 2 déc e mbre 2003 sur l'action sociale vaudoise (LASV; BLV 850.051) a pour but de venir en aide aux personnes ayant des difficultés sociales ou dépourvues des moyens nécessaires à la satisfaction de leurs besoins indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine (art. 1 al. 1 LASV); elle règle l'action sociale cantonale, qui comprend la prévention, l'appui social et le RI (art. 1 al. 2 LASV). L'aide financière aux personnes est subsidiaire à l'entretien prodigué par la famille à ses membres, aux prestations des assurances sociales et aux autres prestations sociales, fédérales, cantonales, communales ou privées; elle peut, le cas échéant, être accordée en complément de revenu ou à titre d'avance sur prestations sociales (art. 3 al. 1 LASV). Conformément à l'art. 38 al. 1 LASV, la personne qui sollicite une prestation financière ou qui en bénéficie déjà est tenue de fournir des renseignements complets sur sa situation personnelle et financière. Cette disposition pose clairement l'obligation pour le requérant de collaborer à l'établissement des faits propres à rendre au moins vraisemblable le besoin d'aide qu'il fait valoir. La conséquence d'un défaut de collaboration consiste en ce que l'autorité statue en l'état du dossier constitué (cf. art. 30 al. 2 LPA-VD), considérant que le fait en cause n'a pas été prouvé. L’autorité sera ainsi amenée cas échéant à considérer que l’intéressé n’a pas prouvé qu’il était dépourvu des moyens nécessaires pour satisfaire ses besoins vitaux et à prononcer une décision de suspension ou de suppression des prestations (cf. arrêts CDAP PS.2020.0039 du 4 janvier 2021 consid. 4a; PS.2019.0043 du 26 septembre 2019 consid. 2b et les références citées). b) Aux termes de l'art. 21 RLASV, les personnes qui exercent une activité indépendante peuvent bénéficier du RI pour une durée limitée en principe à six mois, pour autant que les difficultés de l'entreprise paraissent passagères et que les ressources du ménage aient permis de couvrir au moins le minimum vital de celui-ci pendant au moins six mois au cours des vingt-quatre derniers mois. Une directive précise les conditions du minimum vital en prenant en compte le forfait entretien, le loyer et les frais annexes liés à l'exercice de l'activité (al. 1). Exercent une activité lucrative indépendante au sens de l'al. 1 les personnes: affiliées en cette qualité auprès d'une caisse de compensation AVS (al. 2 let. a); dont l'activité est exercée principalement en Suisse et dont le siège social se trouve dans le canton de Vaud (al. 2 let. b); qui n'emploient pas de personnel au sein de leur entreprise (al. 2 let. c); qui tiennent une comptabilité des recettes et des dépenses ainsi que du patrimoine conformément aux principes de régularité du droit comptable (al. 2 let. d). Le RI alloué ne prend pas en compte les frais de fonctionnement liés à l'entreprise (al. 4). La LASV et son règlement d'application du 26 octobre 2005 (RLASV; BLV 800.051.1) sont complétés par les Normes RI édictées par le Département de la santé et de l'action sociale sous le titre "Complément indispensable à l'application de la loi sur l'action sociale vaudoise/LASV et son règlement d'application/RLASV" (ci-après: Normes RI). Le chiffre 4.3 (dans sa version 14 entrée en vigueur le 1 er juin 2021) prévoit que l’octroi du RI aux personnes exerçant une activité lucrative indépendante répond à un certain nombre de conditions régies dans la directive sur les indépendants sollicitant le RI. Selon cette directive (dans sa 2 ème version entrée en vigueur le 1 er mars 2018), le RI n'a pas pour mission de permettre la création d'entreprises. Il peut néanmoins être accordé pour une période de six mois à une personne exerçant une activité indépendante dont la situation est passagèrement compromise (ch. 2). Pour se voir reconnaître le statut d'indépendant au sens du RI, la personne doit remplir les conditions suivantes: 1) elle est affiliée à une caisse de compensation AVS en qualité d'indépendant; 2) elle tient une comptabilité de dépenses et de recettes ainsi que de son patrimoine conformément aux principes de régularité du droit comptable (enregistrement intégral et fiable des transactions justifiées par des pièces comptables); 3) elle n'emploie pas de personnel au sein de son entreprise; 4) elle exerce principalement son activité en Suisse et son siège social se trouve dans le canton de Vaud. Le bénéficiaire ne peut pas être aidé au sens de cette directive s'il ne remplit pas les critères énoncés au point 2.1 (ch. 2.2). c) Dans le cas d’espèce, le recourant conteste que les difficultés financières que rencontre son entreprise individuelle ne soient pas passagères; il soutient que celles-ci seraient liées à un accident de travail, ainsi qu’aux mesures prises par les autorités étatiques pour lutter contre la pandémie de Covid-19, lesquelles l’ont contraint à rester au Maroc de février 2020 à septembre 2021. Il allègue que compte tenu du fait qu’il se trouvait à l’étranger, il n’a pas pu bénéficier des allocations pour perte de gain Covid-19. Or, le recourant se méprend sur le caractère passager des difficultés financières que rencontre son entreprise individuelle. Il apparaît en effet qu’il a bénéficié du RI à de nombreuses reprises depuis la création, en 2007, de son entreprise, laquelle ne parvient manifestement pas à dégager des revenus suffisants pour couvrir son minimum vital, comme l’a relevé à juste titre l’autorité intimée. Par ailleurs, le recourant lui-même a reconnu, dans le recours qu’il a adressé à la DGCS en date du 18 février 2021, qu’il se trouve dans une situation financière ʺdéplorable ʺ et ʺhors de contrôle ʺ au vu des nombreuses dettes et poursuites dont il fait l’objet. L’endettement de l’entreprise du recourant ne peut cependant, comme on l’a vu, être lié uniquement aux événements inattendus auxquels il fait référence. Les années 2020-2021 ont effectivement été marquées par les restrictions imposées par les autorités étatiques pour lutter contre la pandémie de Covid-19, différents secteurs du système économique ont par conséquent été particulièrement touchés par celles-ci. Toutefois, pour les motifs évoqués ci-dessus, il n’est guère possible de considérer que les difficultés financières auxquelles est confrontée l’entreprise individuelle du recourant seraient seulement passagères, en raison de son état de santé suite à un accident de travail, et liées à la crise sanitaire de Covid-19. Le recourant ne peut ainsi pas fonder de prétentions à l’octroi d’un RI complémentaire à son activité indépendante étant donné que celle-ci est non-viable au sens de l’art. 21 RLASV et de la directive sur les indépendants sollicitant le RI, qui complète la disposition précitée. Par conséquent, compte tenu du caractère très restrictif des conditions permettant de verser des prestations d'aide sociale à un requérant qui exerce déjà une activité indépendante (cf. arrêt CDAP PS.2012.0090 du 31 janvier 2014 consid. 1), l’autorité intimée était fondée à ne pas entrer en matière sur les prétentions du recourant, en confirmant la décision rendue le 31 janvier 2022 par le CSR de la Riviera, site de Vevey.
E. 3
Il ressort du dossier que le recourant n’a pas transmis au CSR de la Riviera, site de Vevey, ni au CCI_RI, ni même à la DGCS (première autorité de recours), l’intégralité des documents relatifs à la situation financière de son entreprise individuelle, en particulier les pièces comptables de l’année 2021. Le recourant se borne ainsi à demander au Tribunal un nouvel examen de sa situation, sans apporter toutefois le moindre élément probant quant à la viabilité de son entreprise. Cela étant, la question d’une éventuelle violation de l’obligation de collaborer peut demeurer indécise, d’autant plus que la motivation fondée sur la non-viabilité de l’activité indépendante exercée par le recourant permet de maintenir la décision attaquée (cf. consid. 2c supra). Dès lors nul n’est besoin d’examiner le grief portant sur la motivation subsidiaire (ATF 133 III 221 consid. 7).
E. 4
Comme l’a rappelé l’autorité intimée dans la décision attaquée, le recourant a la possibilité de déposer une nouvelle demande de RI en qualité de personne recherchant un emploi, ce qui impliquerait qu’il mette un terme à son activité d’indépendant et procède à des recherches d’emploi de manière soutenue avec l’aide de l’Office régional de placement.
E. 5
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours et à la confirmation de la décision attaquée. Conformément à la règle de l'art. 4 al. 3 du tarif des frais judiciaires et des dépens en matière administrative, du 28 avril 2015 (TFJDA; BLV 173.36.5.1), la procédure est gratuite. Il n’y a pas lieu d’allouer des dépens vu l’issue de la cause (cf. art. 55 al. 1 LPA-VD).
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